	Date de convocation

27 novembre 2009
Date d’affichage

Objet : 

Autorisation budgétaire spéciale
N°/08

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 04 décembre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE,  Annick MELINAT,  Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO,  Marie TERRIER, Jérôme LAVIGNE, Lucie-Anne GRUEL, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Françoise DUBUCQ, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Absent :
Akila KHALIFA
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annick MEZIERES est désignée secrétaire de séance.


Dans l’attente du vote du budget, la commune peut, par délibération de son conseil municipal, décider d’engager, de liquider et surtout de mandater, donc de payer des dépenses d’investissements dans la limite de 25% des investissements budgétés l’année précédente.

  
M. le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités :

 

Article L1612-1
(Loi nº 96-314 du 12 avril 1996 art. 69 Journal Officiel du 13 avril 1996)
(Loi nº 98-135 du 7 mars 1998 art. 5 I Journal Officiel du 8 mars 1998)
(Ordonnance nº 2003-1212 du 18 décembre 2003 art. 2 VII Journal Officiel du 20 décembre 2003)
(Ordonnance nº 2005-1027 du 26 août 2005 art. 2 Journal Officiel du 27 août 2005 en vigueur le 1er janvier 2006)

   Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.


   Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.
   En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.
   L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.

 

Dépenses d'investissement budgétisées en  2009 :


2 359 423 €

(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts »)

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur de 
472 000 €uros (< 25% x 2 359 423 €)

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes :
	DEPENSES

	Article 2031
	frais d’études Médiathèque
	100 000 €

	
	Maîtrise d’œuvre Eglise de la Madeleine
	100 000 €

	
	Maîtrise d’œuvre mairie annexe
	30 000 €

	
	Etude diagnostic réhabilitation site de la déchetterie
	50 000 €

	Article 2153
	21538 Autres réseaux : Eclairage du stade du Ramier
	130 000 €

	Article 2188
	Autres immobilisations corporelles : achat de 7 défibrillateurs 
	20 000 €

	
	Jeux extérieurs d’enfants
	22 000 €

	Article 2183
	Matériel de bureau et matériels informatiques : Equipement 

du CCAS
	20 000 €

	TOTAL
	
	472 000 €

	
	

	RECETTES

	Article 1641
	Emprunt
	472 000 €

	TOTAL
	
	472 000 €


Le budget primitif reprendra les crédits susvisés ;

 

Il est proposé au  Conseil municipal d’accepter les propositions de M. le Maire dans les conditions exposées ci-dessus et de l’autoriser à les exécuter.

 

Le Conseil municipal accepte à l’unanimité de ses membres présents les propositions exposées ci-dessus et autorise Monsieur le Maire à les exécuter.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.

Le Maire
